
 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES DU DISTRICT 
(CSJD) 

Configuration « Compétitions » 
Réunions  des 7 & 8 Septembre 2022 

Procès-verbal N° 05 du 13 Septembre 2022 

 

 

Modification des Groupes  
 
U18 D3 Gr A : Rehthal/Petersbach 1 à supprimer 
U18 D3 Gr F : Strg Inter-Meinau 2 à supprimer 
 
U15D3 Gr J : Evv Westhalten 1 intègre ce groupe 
 
U13 D3 Nord Gr A : Phalsbourg Espoir 22 2 intègre ce groupe 
U13 D3 Nord Gr B : Phalsbourg Espoir 22 2 à supprimer 
U13 D3 Nord Gr S : Ste Croix aux Mines 1 à supprimer 
U13 D4 Nord Gr K : Barr FC 1 à supprimer 
 
U11D1 Gr B : Ejcs Hirtzbach 1 est retiré du groupe 
U11D2 Gr E : Ejcs Hirtzbach 2 devient Ejcs Hirtzbach 1 
U11D3 Gr H : Ejcs Hirtzbach 3 devient Ejcs Hirtzbach 2 
U11D3 Gr G : St Louis Neuweg F.C. 3 est retiré du groupe 
 

 
 

U18F à 8 gr B : Niederhausbergen FC 1 à supprimer 
 

 

 Information Terrains & Eclairage 
 

Les rencontres des U15D3 Gr N de Ejcs Carspach 2 se joueront au stade du Moulin 1 à Carspach. 
Les rencontres des U13D3 Gr L de Ejcs Hirsingue 2 se joueront au stade Christian Tournier 2 à 
Hirsingue  
Les rencontres des U13F D2 Gr G du FC ST LOUIS NEUWEG se joueront au Stade de l’Au à St Louis 
 

   Modifications Calendriers: Jeunes 
 
U15D3 Gr N 
Huningue A.S. 1 - Durlinsdorf Esd 1 du du 15.10 au 19.10 à 17H(TO-Ville de Huningue) 



U13D3 Gr M 
Hausgauen Ejvt 1 - Alsasud Hégenheim 3 du 01.10 est retardé à 16H(TO) 
U11D2 Gr E 
Hausgauen Ejvt 1 - Alsasud Blotzheim 1  du 17.09 se jouera au Stade Municipal à Obermorschwiller  

U11D3 Gr   
Hausgauen Ejvt 2 - Alsasud Blotzheim 3 du 17.09 se jouera au Stade Municipal à Obermorschwiller 
U11D3 Gr G 
Hagenthal Eaj3f 1 - Ejps Bartenheim 5 du 17.09 est avancé à 10H(TO) 
 
Festival Foot U13 
Hausgauen Ejvt 1 - Huningue A.S. 1           du 17.09 se jouera au Stade Municipal à Obermorschwiller à 

16H30 

 
NEANT 
 
Forfaits Généraux Jeunes et Féminines 
U13D3 Sud Gr G: Guéwenheim A.S. 1 déclare forfait général 
 

MENTION D’APPEL 
Commission Sportive de District : 
– Procédure d’appel 
« - Pour les dossiers règlementaires : susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District  
(secretariat@lafa.fff.fr) dans un délai de 7* jours à compter du lendemain de leur notification, selon les 
dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF et à l’article 
69 des Règlements du District Alsace. 
* Le délai d’appel peut être réduit selon les dispositions propres d’une compétition concernée, ou si la décision 
contestée porte sur l’un des cas mentionnés à l’article 69 des Règlements du District Alsace, à l’exception des 
décisions à caractère disciplinaire. 
 
 

Les décisions de la Commission Sportive des Jeunes du District Alsace sont susceptibles d’appel  
dans les conditions de forme et de délai prévus à l’article 69 des Règlements de District, devant 
la Commission d’Appel de District. 
 

Le Président, 
  Roland MEHN         

 

Le Secrétaire Général, 
Jean-Pierre WAGNER 
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